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RÉFORME DE L’HÔPITAL

Projet de loi portant réforme de l’hôpital et relatif aux 
patients, à la santé et aux territoires (no 1210 rectifi é)

Article 6 (suite)

  I. – L’article L. 6143-7 du code de la santé publique 
est remplacé par les dispositions suivantes :

  « Art. L. 6143-7. – Le directeur, président du direc-
toire, conduit la politique générale de l’établissement. 
Il représente l’établissement dans tous les actes de la vie 
civile et agit en justice au nom de l’établissement.

  « Le président du directoire est compétent pour régler 
les aff aires de l’établissement autres que celles énumé-
rées aux 1o à 14o ci-après et autres que celles qui relèvent 
de la compétence du conseil de surveillance énumérées 
à l’article L. 6143-1. Il prépare les travaux du conseil de 
surveillance et y assiste. Il exécute ses délibérations.

  « Le président du directoire dispose d’un pouvoir de 
nomination dans l’établissement. Il nomme dans leur 
emploi les directeurs adjoints et les directeurs des soins 
de l’établissement. Sur proposition du chef de pôle, 
lorsqu’il existe, et après avis du président de la commis-
sion médicale d’établissement, il propose au directeur 
général du centre national de gestion la nomination des 
personnels médicaux, pharmaceutiques et odontologi-
ques mentionnés au 1o de l’article L. 6152-1 dans les 
conditions fi xées par voie réglementaire.

  « Le président du directoire exerce son autorité sur 
l’ensemble du personnel.

  « Le président du directoire est ordonnateur des 
dépenses et des recettes de l’établissement. Il a le 
pouvoir de transiger. Il peut déléguer sa signature, dans 
les conditions déterminées par décret.

  « Après consultation des autres membres du direc-
toire, le président du directoire :

  « 1o Conclut le contrat pluriannuel mentionné à 
l’article L. 6114-1 ;

  « 2o Arrête le projet médical de l’établissement et 
décide de la politique d’amélioration continue de la 
qualité et de la sécurité des soins, ainsi que des condi-
tions d’accueil et de prise en charge des usagers, notam-
ment pour les urgences ;

  « 3o Arrête le bilan social et défi nit les modalités 
d’une politique d’intéressement ;

  « 4o Détermine le programme d’investissement ;

  « 5o Fixe l’état des prévisions de recettes et de 
dépenses prévu à l’article L. 6145-1, le plan global de 
fi nancement pluriannuel et les propositions de tarifs de 
prestations mentionnés à l’article L. 174-3 du code de 
la sécurité sociale et, le cas échéant, de ceux des activités 
sociales et médico-sociales ;

  « 6o Arrête l’organisation interne de l’établissement et 
conclut les contrats de pôle d’activité en application de 
l’article L. 6146-1 ;

  « 7o Propose au directeur général de l’agence régio-
nale de santé, ainsi qu’aux autres établissements et 
professionnels de santé, la constitution ou la participa-
tion à une des formes de coopération prévues au titre 
III du livre Ier de la présente partie ou aux réseaux de 
santé mentionnés à l’article L. 6321-1 ;

  « 8o Conclut les acquisitions, aliénations, échanges 
d’immeubles et leur aff ectation, ainsi que les baux de 
plus de dix-huit ans ;

  « 9o Conclut les baux emphytéotiques en application 
de l’article L. 6148-2, les contrats de partenariat en 
application de l’article 19 de l’ordonnance no 2004-559 
du 17 juin 2004 sur les contrats de partenariat et 
les conventions de location en application de l’arti-
cle L. 6148-3 ;

  « 10o Soumet au conseil de surveillance le projet 
d’établissement ;

  « 11o Conclut les délégations de service public 
mentionnées à l’article 38 de la loi no 93-122 du 
29 janvier 1993 relative à la prévention de la corrup-
tion et à la transparence de la vie économique et des 
procédures publiques ;

  « 12o Arrête le règlement intérieur ;

  « 13o À défaut d’un accord sur l’organisation de 
travail avec les organisations syndicales représentant le 
personnel de l’établissement, décide de l’organisation 
du travail et des temps de repos ;

  « 14o Présente à l’agence régionale de santé le plan 
de redressement mentionné au premier alinéa de l’arti-
cle L. 6143-3.

  « Les conditions d’application du présent article, 
relatives aux modalités de consultation des instances 
représentatives du personnel sont fi xées par décret. »
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  II. – Après l’article L. 6143-7-1 du même code, sont 
insérés les articles L. 6143-7-2 à L. 6143-7-4 ainsi 
rédigés :

  « Art. L. 6143-7-2. – Le président de la commission 
médicale d’établissement est le vice-président du direc-
toire. Il prépare, en conformité avec le contrat plurian-
nuel d’objectif et de moyens, le projet médical de l’éta-
blissement.

  « Art. L. 6143-7-3. – Le directoire prépare le projet 
d’établissement, notamment sur la base du projet 
médical. Il conseille le directeur dans la gestion et la 
conduite de l’établissement.

  « Art. L. 6143-7-4. – Le directoire est composé par 
des membres du personnel de l’établissement, dans 
la limite de cinq membres, ou sept membres dans les 
centres hospitaliers universitaires, dont son président 
et son vice-président. Les autres membres du direc-
toire sont nommés par le président du directoire de 
l’établissement, après avis du président de la commis-
sion médicale d’établissement pour les membres du 
personnel médical, pharmaceutique et odontologique. 
Il peut être mis fi n à leurs fonctions par le président du 
directoire, après information du conseil de surveillance 
et avis du président de la commission médicale d’éta-
blissement pour les membres du personnel médical, 
pharmaceutique et odontologique.

  « Un décret détermine la durée du mandat des 
membres du directoire. »

  III. – À l’article L. 6143-2 du même code, les mots : 
« Il comprend également les programmes d’investisse-
ment et le plan global de fi nancement pluriannuel. » 
sont supprimés.

  IV. – L’article L. 6143-3-2 du même code est 
remplacé par les dispositions suivantes :

  « Art. L. 6143-3-2. – Toute convention entre l’éta-
blissement public de santé et l’un des membres de son 
directoire ou de son conseil de surveillance fait l’objet 
d’une délibération du conseil de surveillance.

  « Il en est de même des conventions auxquelles l’une 
de ces personnes est indirectement intéressée ou dans 
lesquelles elle traite avec l’établissement par personne 
interposée.

  « À peine de révocation de ses fonctions au sein de 
l’établissement, la personne intéressée est tenue, avant 
la conclusion de la convention, de déclarer au conseil 
de surveillance qu’elle se trouve dans une des situations 
mentionnées ci-dessus. »

  V. – L’article L. 6143-4 du même code est remplacé 
par les dispositions suivantes :

  « Art. L. 6143-4. – Les délibérations du conseil de 
surveillance mentionnées à l’article L. 6143-1 et les 
actes du président du directoire mentionnés à l’arti-
cle L. 6143-7 sont exécutoires dans les conditions fi xées 
au présent article :

  « 1o Les délibérations du conseil de surveillance 
mentionnées aux 2o, 5o et 6o de l’article L. 6143-1 sont 
exécutoires si le directeur général de l’agence régionale 
de santé ne fait pas opposition dans les deux mois qui 
suivent, soit la réunion du conseil de surveillance s’il y a 
assisté, soit la réception de la délibération dans les autres 

cas. Les délibérations mentionnées au 3o du même 
article sont exécutoires de plein droit dès réception par 
le directeur général de l’agence régionale de santé ;

  « 2o Les décisions du président du directoire mention-
nées aux 1o à 9o et 11o à 14o de l’article L. 6143-7 sont 
exécutoires de plein droit dès réception par le directeur 
général de l’agence régionale de santé, à l’exception des 
décisions mentionnées aux 1o et 5o du même article.

  « Le contrat mentionné au 1o de l’article L. 6143-7 
est exécutoire dès sa signature par l’ensemble des 
parties.

  « L’état des prévisions de recettes et de dépenses, 
à l’exclusion du rapport préliminaire et des annexes, 
ainsi que le plan global de fi nancement pluriannuel, 
mentionnés au 5o de l’article L. 6143-7 sont réputés 
approuvés si le directeur général de l’agence régionale 
de santé n’a pas fait connaître son opposition dans des 
délais et pour des motifs déterminés décret.

  « Le tribunal interrégional de la tarifi cation sanitaire 
et sociale, mentionné à l’article L. 351-1 du code de 
l’action sociale et des familles, est compétent en premier 
ressort pour statuer en matière contentieuse sur les 
recours formés contre l’opposition du directeur général 
de l’agence régionale de santé faite à l’approbation de 
l’état des prévisions de recettes et de dépenses ou de ses 
modifi cations en application de l’alinéa précédent. Il 
est également compétent pour connaître des décisions 
du directeur général de l’agence régionale de santé 
prises en application des articles L. 6145-1, L. 6145-2, 
L. 6145-3, L. 6145-4 et L. 6145-5.

  « Le directeur général de l’agence régionale de santé 
défère au tribunal administratif les délibérations et 
les décisions portant sur ces matières, à l’exception de 
celles relevant du 5o de l’article L. 6143-7, qu’il estime 
illégales dans les deux mois suivant leur réception. Il 
informe sans délai l’établissement et lui communique 
toute précision sur les illégalités invoquées. Il peut 
assortir son recours d’une demande de sursis à exécu-
tion. »

Amendement no 942 présenté par Mme Fraysse, 
Mme Bello, Mme Billard, Mme Buff et, M. Dolez, 
M. Gremetz, M. Muzeau, et les membres du groupe de la 
Gauche démocrate et républicaine.

Substituer aux alinéas 36 à 38 l’alinéa suivant :

« 2o Les décisions du président du directoire mentionnées 
aux 2o à 9o et 11o à 14o de l’article L. 6143-7 sont exécu-
toires de plein droit dès réception par le directeur général 
de l’agence régionale de santé, à l’exception des décisions 
mentionnées au 1o qui sont exécutoires dès signature par 
l’ensemble des parties. ».

Amendement no 337 présenté par M. Rolland, rappor-
teur au nom de la commission des aff aires culturelles, 
Mme Fraysse, Mme Bello, Mme Billard, Mme Buff et, 
M. Dolez, M. Gremetz et M. Muzeau.

À l’alinéa 38, après les mots : « déterminés », insérer le 
mot : « par ».

Amendement no 338 présenté par M. Rolland, rappor-
teur au nom de la commission des aff aires culturelles.

À la deuxième phrase de l’alinéa 40, substituer aux mots : 
« illégalités invoquées », les mots : « motifs d’illégalité 
invoqués ».
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Amendement no 891 présenté par M. Debray.

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« VI. – Après l’article L. 6143-3-1 du code de la santé 
publique, il est inséré un article L. 6143-3-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 6143-3-1-1. – En cas de manquement du direc-
teur à sa lettre de mission, le directoire et le conseil de 
surveillance peuvent adopter une motion de défi ance à la 
majorité absolue des membres ayant voix délibérative du 
directoire et à la majorité des deux tiers des membres ayant 
voix délibérative du conseil de surveillance. Cette motion 
est ensuite transmise au directeur général de l’agence régio-
nale de santé qui peut demander, s’il estime que la motion 
de défi ance est justifi ée, le placement en recherche d’aff ecta-
tion du directeur de l’établissement concerné. »

Article 7

  I. – La loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispo-
sitions statutaires relatives à la fonction publique hospi-
talière est ainsi modifi ée :

  1o À l’article 3, les trois premiers alinéas sont 
remplacés par un alinéa ainsi rédigé :

  « Des personnes n’ayant pas la qualité de fonction-
naire peuvent être nommées, par dérogation à la règle 
énoncée à l’article 3 du titre Ier du statut général, sur les 
emplois de directeur des établissements mentionnés à 
l’article 2. » ;

  2o Au sixième alinéa de l’article 4, après les mots : 
» les corps et emplois des personnels de direction » sont 
insérés les mots : « et des directeurs des soins » et il est 
ajouté à la fi n de l’alinéa une phrase ainsi rédigée : « Le 
directeur général du Centre national de gestion est 
l’autorité investie du pouvoir de nomination des agents 
nommés dans ces corps et emplois sous réserve des 
dispositions de l’article L. 6141-1 du code de la santé 
publique. » ;

  3o Après l’article 9-1, il est ajouté un article 9-2 ainsi 
rédigé :

  « Art. 9-2. – Sur proposition du directeur général de 
l’agence régionale de santé intéressé, les fonctionnaires 
dirigeant les établissements mentionnés à l’article 2, à 
l’exception de ceux placés sous administration provi-
soire dans les conditions fi xées à l’article L. 6143-3-1 du 
code de la santé publique, peuvent être détachés sur un 
contrat de droit public pour une mission d’une durée 
limitée visant à rétablir le bon fonctionnement d’un 
établissement. Les conditions d’application du présent 
article sont fi xées par décret en Conseil d’État. » ;

  4o À l’article 50-1, après les mots : « les personnels de 
direction » sont insérés les mots : « et les directeurs des 
soins » ;

  5o Après l’article 65-1, il est inséré un article 65-2 
ainsi rédigé :

  « Art. 65-2. – Par dérogation aux dispositions de 
l’article 65, l’évaluation des personnels de direction des 
établissements mentionnés aux 1o à 3o et 7o de l’article 2 
et la détermination de la part variable de leur rémuné-
ration est assurée :

  « – par le directeur général de l’agence régionale de 
santé pour les directeurs d’établissements ;

  « – par le directeur d’établissement pour les direc-
teurs adjoints ;

  « – par le directeur de l’établissement siège de la 
communauté hospitalière de territoire pour les direc-
teurs des autres établissements de santé membres. » ;

  6o À l’article 89, les mots : « demeure à la charge de 
l’établissement concerné » sont remplacés par les mots : 
« est assurée, à compter du 1er janvier 2009, par le 
Centre national de gestion mentionné à l’article 116 » ;

  7o L’article 116 est ainsi modifi é :

  a) Au premier alinéa :

  - après les mots : « des personnels de direction » sont 
insérés les mots : » et des directeurs des soins » ;

  - les mots : « au 31 décembre de l’année précédente » 
sont remplacés par les mots : « à la date de clôture du 
pénultième exercice » ;

  b) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

  « Le Centre national de gestion peut également 
assurer le remboursement de la rémunération de prati-
ciens hospitaliers, de personnels de direction ou de 
directeurs des soins aff ectés en surnombre dans un 
établissement mentionné à l’article 2, dans des condi-
tions fi xées par décret en Conseil d’État. »

  II. – Au cinquième alinéa de l’article L. 315-17 du 
code de l’action sociale et des familles, après les mots : 
« Il nomme le personnel », sont ajoutés les mots : 
« notamment dans les emplois de directeurs adjoints et, 
le cas échéant, de directeurs des soins ».

Amendement no 948 présenté par Mme Fraysse, 
Mme Bello, Mme Billard, Mme Buff et, M. Dolez, 
M. Gremetz, M. Muzeau, et les membres du groupe de la 
Gauche démocrate et républicaine.

Supprimer les alinéas 2 et 3.

Amendement no 949 présenté par Mme Fraysse, 
Mme Bello, Mme Billard, Mme Buff et, M. Dolez, 
M. Gremetz, M. Muzeau, et les membres du groupe de la 
Gauche démocrate et républicaine.

À l’alinéa 3, après le mot : « personnes », insérer les 
mots : « diplômées de l’école des hautes études en santé 
publique ».

Amendement no 1988 présenté par le Gouvernement.
Compléter l’alinéa 3 par les mots : « Ces personnes reçoi-

vent une formation à l’école des hautes études en santé 
publique. »

Amendement no 1953 présenté par le Gouvernement.
À l’alinéa 3, après le mot : « nommées », insérer les mots : 

« par le directeur général de l’agence régionale de santé ».

Amendement no 950 présenté par Mme Fraysse, 
Mme Bello, Mme Billard, Mme Buff et, M. Dolez, 
M. Gremetz, M. Muzeau, et les membres du groupe de la 
Gauche démocrate et républicaine.

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :
« Dans un délai de cinq ans suivant leur démission ou la 

fi n de leur contrat, il est interdit à ces personnes d’exercer 
une activité rémunérée dans un établissement de santé 
privée où ils puissent rentrer en concurrence directe avec 
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l’établissement public dans lequel ils exerçaient précédem-
ment. Les modalités d’application de cet article sont fi xées 
par décret. »

Amendement no 102 présenté par Mme Rosso-Debord.

Substituer aux alinéas 4 à 19, les vingt-six alinéas 
suivants :

« 2o L’article 4 est ainsi modifi é :

« a) Le sixième alinéa est ainsi modifi é :

« 1o Après le mot :  »direction », sont insérés les mots : 
« et des directeurs de soins ».

« 2o Il est complété par la phrase : « Le directeur général 
du centre national de gestion est l’autorité investie du 
pouvoir de nomination des agents nommés dans ces corps 
et emplois sous réserve des dispositions prévues à l’arti-
cle L. 6141-1 du code de la santé publique ».

« b) Il est complété par un huitième alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation, au regard de la diffi  culté particulière 
de l’emploi, pour une mission spécifi que limitée dans 
le temps, sur l’initiative du directeur général de l’agence 
régionale de santé, les fonctionnaires dirigeant les établisse-
ments mentionnés à l’article 2 peuvent être détachés sur un 
contrat de droit public, dans des conditions fi xées par décret 
en Conseil d’État. »

« 3o À la première phrase de l’article 50-1, après la 
première occurrence du mot : « direction », sont insérés les 
mots : « et les directeurs des soins », et les mots : « de l’éta-
blissement public national chargé de la gestion des person-
nels de direction de la fonction publique hospitalière et des 
praticiens hospitaliers » sont remplacés par les mots : « du 
centre national de gestion mentionné à l’article 116 ».

« 4o Après l’article 65-1 il est inséré un article 65-2 ainsi 
rédigé :

« Art. 65-2. – L’évaluation des personnels de direction des 
établissements mentionnés à l’article 2 et la détermination 
de la part variable de leur rémunération est assurée :

« – par le directeur général de l’agence régionale de santé 
pour les directeurs d’établissements, sur la base d’une lettre 
de mission notifi ée par le directeur général de l’agence régio-
nale de santé ;

« – par le directeur de l’établissement pour les direc-
teurs-adjoints ;

« – par le président du directoire de la communauté 
hospitalière de territoire pour les présidents de directoire 
des établissements de santé qui y sont associés. ».

« 5o Après le mot : « intéressés », la fi n du deuxième alinéa 
de l’article 89 est ainsi rédigée : « est assurée, à compter du 
1er janvier 2009, par le centre national de gestion mentionné 
à l’article 116 ».

« 6o L’article 116 est ainsi modifi é :

« a) À la première phrase du premier alinéa, les mots : 
« verse à l’établissement » sont remplacés par les mots : 
« verse au centre national de gestion, établissement » ;

« b) À la deuxième phrase du premier alinéa, le taux : 
« 0,15 % » est remplacé par le taux : « 0,16 % » ;

« c) Au deuxième alinéa, les mots : « de l’établissement 
public national chargé de la gestion des personnels de direc-
tion de la fonction publique hospitalière et des praticiens 
hospitaliers » sont remplacés par les mots : « du centre 
national de gestion » ;

« d) après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« Le centre national de gestion peut également fi nancer 
les situations particulières de praticiens hospitaliers ou de 
personnels de direction nommés dans un établissement 
mentionné à l’article 2 et qui ne relèvent pas de la recherche 
d’aff ectation, dans des conditions défi nies par décret. » ;

« e) Au troisième alinéa, les mots : « l’établissement public 
national chargé de la gestion des personnels de direction de 
la fonction publique hospitalière et des praticiens hospita-
liers » sont remplacés par les mots : « le centre national de 
gestion ».

« II. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifi é :

« 1o L’article L. 315-8 est ainsi modifi é :

« a) Après la deuxième occurrence du mot : « général », 
la fi n du premier alinéa est ainsi rédigée : « par le direc-
teur général du centre national de gestion mentionné à 
l’article 50-1 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière. ».

« b) Après la deuxième occurrence du mot : « administra-
tion », la fi n du deuxième alinéa est ainsi rédigée : « par le 
directeur général du centre national de gestion mentionné 
à l’article 50-1 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière. ».

« 2o Après le mot : « nommé », la fi n de l’article L. 315-9 
est ainsi rédigée : « après avis du conseil d’administra-
tion, par le directeur général du centre national de gestion 
mentionné à l’article 50-1 de la même loi, ou, s’il s’agit 
d’un établissement national par l’autorité compétente de 
l’État. ».

Amendement no 1954 présenté par le Gouvernement.

À la première phrase de l’alinéa 6, après le mot : « public », 
insérer les mots : « signé par le directeur général de l’agence 
régionale de santé ».

Amendement no 340 présenté par M. Rolland, rappor-
teur au nom de la commission des aff aires culturelles.

À la fi n de l’alinéa 9, substituer aux mots : « est assurée », 
les mots : « sont assurées ».

Amendement no 341 présenté par M. Rolland, rapporteur 
au nom de la commission des aff aires culturelles, M. Préel, 
M. Jardé et M. Leteurtre.

Compléter l’alinéa 10 par les mots : « , après avis du prési-
dent du conseil de surveillance ; ».

Amendement no 342 présenté par M. Rolland, rappor-
teur au nom de la commission des aff aires culturelles.

Après la première occurrence du mot :

« mots »,

rédiger ainsi la fi n de l’alinéa 20 :
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« l’Institut national de jeunes aveugles », sont insérés les 
mots : « propose au directeur du centre national de gestion 
la nomination dans leur emploi des directeurs adjoints et, le 
cas échéant, des directeurs des soins. »

Après l’article 7

Amendement no 344 présenté par M. Rolland, rappor-
teur au nom de la commission des aff aires culturelles, 
Mme Génisson, Mme Delaunay, M. Jean-Marie Le Guen, 
Mme Marisol Touraine, Mme Lemorton, M. Christian 
Paul, M. Rogemont, Mme Iborra, M. Mallot, M. Jean-Louis 
Touraine, M. Gille, Mme Biémouret, M. Juanico, 
M. Lebreton, Mme Orliac, M. Renucci, Mme Pinville, 
Mme Boulestin, Mme Faure et les commissaires membres 
du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’article 7, insérer l’article suivant :

À l’avant-dernier alinéa de l’article L. 6154-5 du code de la 
santé publique, les mots : « la composition et les conditions 
de fonctionnement de ces commissions » sont remplacés par 
les mots : « les conditions de fonctionnement et la compo-
sition de ces commissions, au sein desquelles doit notam-
ment siéger un représentant des usagers du système de santé 
au sens des dispositions de l’article L. 1114-1, ».

Article 8

  I. – L’article L. 6146-1 du code de la santé publique 
est remplacé par les dispositions suivantes :

  « Art. L. 6146-1. – Pour l’accomplissement de leurs 
missions, les établissements publics de santé défi nissent 
librement leur organisation interne, sous réserve des 
dispositions du présent chapitre.

  « Le directeur défi nit l’organisation de l’établissement 
en pôles d’activité conformément au projet médical de 
l’établissement. Le directeur général de l’agence régio-
nale de santé peut autoriser un établissement à ne pas 
créer de pôles d’activité quand l’eff ectif médical de l’éta-
blissement le justifi e.

  « Les chefs de pôles d’activité sont nommés par 
le directeur, après avis du président de la commis-
sion médicale d’établissement pour les pôles d’activité 
clinique ou médico-technique, pour une durée fi xée par 
décret. À l’issue de cette période, leur mandat peut être 
renouvelé dans les mêmes conditions.

  « Dans les centres hospitaliers ayant passé convention 
avec une université pour être associés à l’exercice des 
missions mentionnées à l’article L. 6142-1, les chefs de 
pôle sont nommés après avis du directeur de l’unité de 
formation et de recherche ou du président du comité de 
coordination de l’enseignement médical.

  « Peuvent exercer les fonctions de chef de pôle 
d’activité clinique ou médico-technique les praticiens 
mentionnés à l’article L. 6151-1 et aux 1o, 2œt 3o de 
l’article L. 6152-1.

  « Le directeur signe avec le chef de pôle un contrat de 
pôle qui précise les objectifs et les moyens du pôle.

  « Le praticien chef d’un pôle d’activité clinique ou 
médico-technique met en œuvre la politique de l’éta-
blissement afi n d’atteindre les objectifs fi xés au pôle. 
Il organise, avec les équipes médicales, soignantes, 
administratives et d’encadrement du pôle, sur lesquelles 
il a autorité fonctionnelle, le fonctionnement du pôle 

et l’aff ectation des ressources humaines en fonction 
des nécessités de l’activité et compte tenu des objectifs 
prévisionnels du pôle, dans le respect de la déonto-
logie de chaque praticien et des missions et responsabi-
lités des structures prévues par le projet de pôle. Dans 
l’exercice de ses fonctions, il peut être assisté par un ou 
plusieurs collaborateurs dont il propose la nomination 
au chef d’établissement. »

  II. – L’article L. 6146-2 du même code est remplacé 
par les dispositions suivantes :

  « Art. L. 6146-2. – Dans des conditions fi xées par 
voie réglementaire, le président du directoire d’un 
établissement public de santé peut admettre des 
médecins, sages-femmes et odontologistes exerçant à 
titre libéral, autres que les praticiens statutaires exerçant 
dans le cadre des dispositions de l’article L. 6154-1, 
à participer à l’exercice des missions de cet établisse-
ment. Des auxiliaires médicaux exerçant à titre libéral 
peuvent également participer à ces missions lorsque les 
soins sont délivrés au domicile des patients, usagers de 
l’établissement public concerné. Les honoraires de ces 
professionnels de santé sont à la charge de l’établisse-
ment public de santé. Par exception aux dispositions 
de l’article L. 162-2 du code de la sécurité sociale, 
l’établissement public de santé verse aux intéressés les 
honoraires, le cas échéant minorés d’une redevance.

  « Les professionnels de santé mentionnés au premier 
alinéa participent aux missions de l’établissement dans 
le cadre d’un contrat conclu avec l’établissement de 
santé, qui fi xe les conditions et modalités de leur parti-
cipation et assure le respect des garanties mentionnées à 
l’article L. 6112-3. Ce contrat est approuvé par le direc-
teur général de l’agence régionale de santé. »

  III. – Les articles L. 6146-3 à L. 6146-7 et L. 6146-10 
du même code sont abrogés. Le second alinéa de l’arti-
cle L. 6112-7 du même code est supprimé.

  IV. – L’article L. 6113-7 du même code est ainsi 
modifi é :

  1o Au troisième alinéa après les mots : « à l’analyse de 
l’activité » sont insérés les mots : « et à la facturation de 
celle-ci, » ;

  2o Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

  « Les praticiens transmettent les données mention-
nées au troisième alinéa dans un délai compatible avec 
celui imposé à l’établissement. » ;

  3o Après le dernier alinéa, il est ajouté un alinéa ainsi 
rédigé :

  « Lorsque les praticiens appartenant au personnel 
des établissements publics de santé ne satisfont pas aux 
obligations qui leur incombent en vertu des troisième 
et quatrième alinéas, leur rémunération fait l’objet de 
la retenue prévue à l’article 4 de la loi no 61-825 du 
25 juillet 1961 de fi nances rectifi cative pour 1961. »

Amendement no 951 rectifi é présenté par Mme Fraysse, 
Mme Bello, Mme Billard, Mme Buff et, M. Dolez, 
M. Gremetz, M. Muzeau, et les membres du groupe de la 
Gauche démocrate et républicaine.

À la première phrase de l’alinéa 3, après le mot : « défi nit », 
insérer les mots : « , après avis conforme de la commission 
médicale d’établissement, ».
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Amendement no 1203 présenté par M. Debré, 
Mme Franco, M. Luca, M. Nesme, M. Quentin et 
Mme Vautrin.

Compléter la première phrase de l’alinéa 3 par les mots : 
« en accord avec le président de la commission médicale 
d’établissement et, dans les centres hospitaliers universi-
taires, le directeur de l’unité de formation et de recherche ».

Amendement no 119 présenté par M. Debré, Mme Franco, 
M. Luca, M. Nesme et M. Quentin.

À la première phrase de l’alinéa 3, après le mot : 
« activité », insérer les mots : « ou en services lorsqu’il n’y a 
pas de cohérence à la création d’un pôle ».

Amendement no 1067 rectifi é présenté par M. Jean-Marie 
Le Guen, Mme Génisson, Mme Delaunay, Mme Marisol 
Touraine, Mme Lemorton, M. Christian Paul, M. Bapt, 
M. Rogemont, M. Mallot, Mme Iborra, M. Jean-Louis 
Touraine, M. Gille, Mme Biémouret, M. Juanico, 
M. Lebreton, Mme Orliac, M. Renucci, Mme Pinville, 
Mme Crozon, Mme Fourneyron, Mme Got, Mme Marcel, 
Mme Massat, M. Letchimy, M. Manscour, M. Bacquet, 
M. Pupponi, M. Goldberg, M. Vergnier et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Substituer à la première phrase de l’alinéa 4 les quatre 
phrases suivantes :

« Les chefs de pôles d’activité clinique ou médico-tech-
nique sont proposés au directoire par la commission 
médicale d’établissement, après avis du bureau de pôle et 
du conseil de pôle. Ils sont nommés pour une durée de 
quatre ans par le directeur et le président de la commis-
sion médicale d’établissement, et le directeur de l’unité 
de formation et de recherche dans les centres hospitaliers 
universitaires. À l’issue de cette période, leur mandat peut 
être renouvelé dans les mêmes conditions. Les chefs de pôle 
d’autre nature que ceux défi nis ci-dessus sont nommés pour 
une durée de quatre ans par le directeur. ».

Amendement no 957 présenté par Mme Fraysse, 
Mme Bello, Mme Billard, Mme Buff et, M. Dolez, 
M. Gremetz, M. Muzeau, et les membres du groupe de la 
Gauche démocrate et républicaine.

À la première phrase de l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« par le directeur, après avis du », les mots : « conjointement 
par le directeur et le ».

Amendement no 120 rectifi é présenté par M. Debré, 
Mme Franco, M. Luca, M. Nesme, M. Quentin et 
Mme Vautrin.

À la première phrase de l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« du président de la commission médicale d’établissement », 
les mots : « conforme de la commission médicale d’établis-
sement transmis au directeur par son président ».

Amendement no 885 présenté par M. Debray.
Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :
« En cas de non respect du contrat de pôle ou bien de 

la mise en œuvre de la politique de l’établissement par le 
pôle, le directeur, après avis du président de la commission 
médicale d’établissement, peut mettre fi n aux fonctions du 
chef de pôle d’activité. ».

Amendement no 345 présenté par M. Rolland, rappor-
teur au nom de la commission des aff aires culturelles.

À l’alinéa 5, après le mot : « formation », insérer le mot : 
« médicale ».

Amendement no 981 présenté par Mme Fraysse, 
Mme Bello, Mme Billard, Mme Buff et, M. Dolez, 
M. Gremetz, M. Muzeau, et les membres du groupe de la 
Gauche démocrate et républicaine.

À l’alinéa 7, substituer au mot : « signe », les mots : « et 
le président de la commission médicale d’établissement 
cosignent ».

Amendement no 1049 présenté par Mme Delaunay, 
Mme Génisson, Mme Marisol Touraine, M. Jean-Marie 
Le Guen, Mme Lemorton, M. Christian Paul, M. Bapt, 
M. Rogemont, M. Mallot, Mme Iborra, M. Jean-Louis 
Touraine, M. Gille, Mme Biémouret, M. Juanico, 
M. Lebreton, Mme Orliac, M. Renucci, Mme Pinville, 
Mme Crozon, Mme Fourneyron, Mme Got, Mme Marcel, 
Mme Massat, M. Letchimy, M. Manscour, M. Bacquet, 
M. Pupponi, M. Goldberg, M. Vergnier et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 7, après le mot : « directeur », insérer les mots : 
« conjointement avec le président de la commission médicale 
d’établissement et sur la base du projet d’établissement, »

Amendement no 1068 présenté par M. Jean-Marie Le 
Guen, Mme Génisson, Mme Delaunay, Mme Marisol 
Touraine, Mme Lemorton, M. Christian Paul, M. Bapt, 
M. Rogemont, M. Mallot, Mme Iborra, M. Jean-Louis 
Touraine, M. Gille, Mme Biémouret, M. Juanico, 
M. Lebreton, Mme Orliac, M. Renucci, Mme Pinville, 
Mme Crozon, Mme Fourneyron, Mme Got, Mme Marcel, 
Mme Massat, M. Letchimy, M. Manscour, M. Bacquet, 
M. Pupponi, M. Goldberg, M. Vergnier et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 7, substituer au mot : « signe », les mots : « , le 
président de la commission médicale d’établissement et le 
directeur de l’unité de formation et de recherche dans les 
centres hospitaliers universitaires signent ».

Amendement no 1204 rectifi é présenté par M. Debré, 
Mme Franco, M. Luca, M. Nesme, M. Quentin et 
Mme Vautrin.

À l’alinéa 7, substituer au mot : « signe » les mots : « , le 
président de la commission médicale d’établissement et, 
dans les centres hospitaliers universitaires le directeur de 
l’unité de formation et de recherche, signent ».

 

 

Annexes

DÉPÔT D’UN PROJET DE LOI AUTORISANT LA 
RATIFICATION

D’UNE CONVENTION

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
18 février 2009, de M. le Premier ministre, un projet de loi autori-
sant l’approbation de la convention entre le Gouvernement de la 
République française et l’Organisation internationale de la franco-
phonie relative à la mise à disposition de locaux pour installer la 
Maison de la francophonie à Paris.

Ce projet de loi, no 1479, est renvoyé à la commission des 
aff aires étrangères, en application de l’article 83 du règlement.
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18 février 2009, de M. le Premier ministre, un projet de loi 
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DÉPÔT DE RAPPORTS
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18 février 2009, de Mme George Pau-Langevin, un rapport, 
no 1475, fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, 
de la législation et de l’administration générale de la République 
sur la proposition de loi de Mme George Pau-Langevin et 
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liées à l’origine, réelle ou supposée (no 1305).

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
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en matière pénale entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de l’État des Émirats Arabes Unis 
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